
67. - […] Qu'il me suffise de signaler encore la construction juridique du patrimoine, envisagé 
comme entité indépendante et sui generis. 

  

On sait avec quelle puissante synthèse Aubry et Rau ont édifié toute cette théorie, en une 

doctrine, qui a paru devoir s'imposer du premier coup(1). Partant de cette idée, a priori, et 

purement conceptuelle, que le patrimoine est "une émanation de la personnalité, et l'expression 

de la puissance juridique dont une personne se trouve investie comme telle" (2), ces auteurs en 

concluent, à titre de suites logiquement nécessaires : 1°) que le patrimoine est un et indivisible, 

excluant, de sa nature, tout fractionnement en universalités juridiques distinctes (3) ; 2°) qu'il est, 

comme inséparable de la personne, inaliénable par tous  actes entre vifs, même  devant avoir 

effet seulement après décès du titulaire (4) ; 3°) qu'il ne se peut transmettre, à proprement parler, 

que grâce à une représentation parfaite du défunt, et au profit des seuls héritiers, qui continuent 

véritablement sa personne juridique (5). 

  

Par là même, Aubry et Rau se trouvent amenés à envisager, comme de pures anomalies, en 

contradiction manifeste avec les suggestions impérieuses de la logique, les diverses atteintes à 

leurs prétendus principes, qu'ils ne peuvent s'empêcher de reconnaître dans la loi  (6). En même 

temps, et au point de vue de son contenu, ils présentent le patrimoine comme un composé de 

choses fongibles, se ramenant toutes à une valeur pécuniaire ; par quoi, ils expliquent et 

l'action de in rem verso (7), et la fiction de subrogation réelle, admise comme règle générale dans 

les judicia universalia (8). 

  

Sur ce dernier point, la théorie des éminents civilistes a, récemment surtout, rencontré quelques 

contradictions(9). Mais son ensemble est resté intact ; et, sauf discussion touchant quelques 

détails de ses conséquences, elle demeure encore, dans nos écoles, comme l'expression de la plus 

pure vérité juridique (10). 

  

Pourtant, je ne puis m'empêcher de penser que le substratum de cet édifice, si laborieusement et 

si ingénieusement bâti, n'est autre chose qu'une pure conception de l'esprit, empruntant à la 

réalité un élément tout à fait simple, que le travail subjectif des interprètes a déformé et dénaturé, 

comme à plaisir. 

  

Assurément, il est naturel de se représenter l'ensemble des droits et obligations d'une personne, 

comme formant un tout complexe, indépendant des objets particuliers qui le composent, et 

soumis à un régime homogène répondant à l'idée d'universalité juridique. Voilà la notion 

élémentaire du patrimoine, qui permet d'expliquer, du point de vue de la technique juridique, et 

le droit général, en vertu duquel les créanciers peuvent saisir un bien quelconque de leur débiteur 

(art. 2092-2093 C. civ. franç.), et la transmission universelle après décès, comprenant, avec les 

biens du défunt, toutes les charges de sa fortune. 

  

Mais, quand la conception subjective, essayant de s'élever plus haut, recherche, dans l'essence de 

la personnalité même, les attributs du patrimoine, quand elle en tire les déductions, que nous 

présentaient tout à l'heure Aubry et Rau, ne voit-on pas que son oeuvre est devenue inutile et 



dangereuse. Inutile, puisque, incapable de justifier toutes les solutions légales, elle est contrainte 

d'en stigmatiser bon nombre, comme de flagrantes atteintes à la logique, oubliant que la 

technique juridique, loin de dominer la loi, n'a de raison d'être que si elle l'explique tout entière. 

Dangereuse, en même temps ; car elle empêche maints développements que, sans ces idées 

préconçues, la jurisprudence progressive pourrait et devrait réaliser d'elle-même : la 

reconnaissance, de patrimoines d'affectation, constitués au moyen de fondations, et par 

l'intermédiaire des personnes morales publiques (11) ; l'interprétation restrictive des dispositions 

légales qui empêchent les pactes sur succession future (12) ; la séparation absolue des effets de la 

transmission héréditaire, particulièrement au point de vue passif, d'avec l'idée, quelque peu 

surannée, de la continuation de la personne du défunt par ses héritiers. Toutes solutions, dont la 

construction usuelle du patrimoine, du moment qu'on la tient pour objectivement nécessaire, 

arrête indéfiniment le succès, et qui (chose étrange) ne se peuvent réaliser, au point de vue des 

idées dominantes, que par une nouvelle atteinte aux principes de la part du législateur. 

[…] 
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